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1 Résumé 

Les véhicules hybrides suscitent la curiosité d’un nombre croissant de politiques, industriels ou 
simplement consommateurs. Cette nouvelle demande doit être suivi par une augmentation de l’offre, 
une baisse des coûts et donc un fort développement du tissu industriel. Les potentiels en France 
existent, mais la demande n’est pas encore suffisante pour engager une dynamique de recherche 
comparable avec le Japon. Les différences entre les marchés européens, japonais et américains 
expliquent ses divergences pour la demande et donc pour l’offre. 

 
 
Mots clef : véhicule hybride, stockage de l’énergie, électronique de puissance, savoir-faire 

industriel, marché 
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Rappor t de stage 
 
 
 
 

La sécurité d’approvisionnement en électricité pour l’Europe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mon stage s’est effectué du 02/05 au 31/11/2005, soit sur une durée de 6 mois, au sein de 

l’association Ecrin. Il a porté sur un projet européen sur la sécurité d’approvisionnement en Europe 
(EUSUSTEL) dont Ecrin est le représentant pour la France. 

Après avoir présenté l’association, nous développerons l’objet du stage et le rôle que nous avons 
joué avec Mlle LESCURE. 
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3 L’association ECRIN 

3.1 Objectifs 

L’association Ecrin, dont les membres fondateurs sont le CNRS et le CEA, a pour objectif de 
favoriser les relations entre les laboratoires de recherche et l’ industrie pour accélérer les transferts de 
technologies et créer de l’ innovation transversale par une approche multidisciplinaire. L’objectif est de 
créer de la richesse et des emplois pour notre pays. Ecrin est un lieu neutre où des experts et des 
décideurs de toutes origines peuvent discuter et échanger librement sur des sujets d’ intérêt commun 
préalablement définis. Des chercheurs du public ou du privé, des représentants de grands groupes 
industriels, de PME ou de ministères peuvent travailler ainsi sur des sujets émergents qui 
contribueront à l’économie de demain. Cela permet à tous les participants impliqués d’anticiper et de 
prendre les bonnes mesures pour être prêts au bon moment. Dans le cadre d’Ecrin, sont abordés non 
seulement les aspects techniques, mais également la prospective, l’économie, l’ impact sur 
l’environnement et la santé et, s’ il y a lieu, les problèmes d’acceptabilité des innovations 
technologiques par la société. 

3.2 Thématiques 

Les thématiques abordées au sein d’Ecrin sont déterminées avec nos adhérents. Elles se 
développent en fonction des compétences existantes dans l’association. Pour 2005, elles sont les 
suivantes : 

·  Agroalimentaire 
·  Biologie, biotechnologies et santé 
·  Économie et société 
·  Énergie 
·  Environnement 
·  Matériaux et procédés 
·  Optoélectronique 
·  Risques 

3.3 Fonctionnement  

Les Clubs et les Actions sont à la base du fonctionnement d’Ecrin.  
 
Les Clubs travaillent sur une problématique collective qui intéresse plusieurs adhérents. Dans un 

même Club se côtoient des spécialistes du monde industriel, des organismes de recherche et des 
ministères. Tous les participants contribuent et profitent de l’ensemble des travaux d’un Club. Il y a 
mutualisation des connaissances et des besoins au travers d’un dispositif de travail coopératif.  

 
Les Actions sont commandées et financées par un partenaire externe. Elles ont généralement un 

fonctionnement analogue à celui des Clubs.  
 
Il existe une grande latitude quant à l’utilisation des travaux faits dans le cadre d’Ecrin. Cela 

dépend du sujet et de son positionnement dans le contexte national et international. Les débats et les 
résultats peuvent rester strictement confidentiels si les participants le souhaitent. Ils peuvent aussi être 
publiés, en totalité ou en partie, pour que la communauté externe bénéficie des réflexions menées à 
Ecrin. Lorsque des résultats sont publiés dans des revues ou des livres, l’objectif est de rendre 
accessibles au plus grand nombre des sujets difficiles ou des réflexions multidisciplinaires.  
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3.4 Créer de la valeur 

L’objectif principal d’Ecrin est d’accroître l’efficacité de la chaîne allant de la recherche aux 
applications. L’évolution de l’amont à l’aval est de moins en moins linéaire. Le travail en réseau et 
l’ interconnexion d’activités transversales est maintenant un facteur important pour l’ innovation et 
correspond au cœur du métier d’Ecrin qui consiste à mettre en relation et à faire travailler ensemble 
des interlocuteurs d’horizons différents. 

 
Ecrin cherche à répondre aux préoccupations du plus grand nombre d’adhérents. D’origines très 

diverses (organismes de recherche, groupes industriels, PME, ministères…), les adhérents ont des 
objectifs différents. Leur travail, dans un lieu neutre, permet des synergies profitables à tous, en tenant 
compte des intérêts particuliers de chacun.  

Pour les laboratoires, il s’agit de les aider à mieux valoriser leurs recherches en trouvant 
l’ industriel susceptible d’exploiter leurs résultats, moyennant éventuellement des développements 
complémentaires. De nombreux contrats de recherche sont ainsi initiés dans le cadre d’Ecrin. 

Pour le groupe industriel, il s’agit de lui offrir des opportunités qu’ il n’a pas dans sa structure de 
recherche et développement déjà très complète : travail dans un lieu neutre, mise en liaison avec des 
PME, ouverture vers certains laboratoires étrangers, montage de projets nationaux ou internationaux, 
etc.  

Les PME font l’objet d’une attention particulière. Ces entreprises, très nombreuses sur le territoire 
national, ne disposent pas de moyens de recherche aussi puissants que ceux des grands groupes 
industriels. Or, la recherche et l’ innovation jouent un rôle clef dans leur développement économique. 
Ecrin permet de les mettre en contact avec les laboratoires pertinents pour acquérir un avantage 
significatif sur le marché. Il peut aussi, notamment dans le cadre des Clubs, leur permettre d’accroître 
leurs marchés ou d’en ouvrir de nouveaux.  

Les représentants des ministères trouvent dans Ecrin un lieu de synthèse et de discussions sur des 
sujets qui sont ou seront au cœur de notre économie. Les Clubs permettent de faire émerger les 
signaux faibles et de mieux anticiper l’avenir ; d’aider à choisir les bonnes priorités, d’avoir des 
éléments pour élaborer de futures réglementations ou normes, etc. 

3.5 L’animation et la gestion de programmes 

Ecrin est maintenant impliqué dans la gestion et / ou l’animation de nombreux 
programmes scientifiques : appels d’offres, organisation de conférences nationales ou 
internationales… Ainsi, à la demande de l’Agence nationale de la recherche (ANR), Ecrin 
assure l’animation du Réseau innovation et biotechnologies. Il assure aussi la gestion du 
Programme national sur  les per turbateurs endocr iniens du ministère de l’écologie et du 
développement durable (Medd). 

3.6 Les régions, l’Europe et l’international 

Ecrin a des partenariats privilégiés en région avec des antennes (Bretagne, Lorraine) ou des 
structures dédiées : Ecrin Pays-de-la-Loire, Ecrin Rhône-Alpes et Ecrin Midi-Pyrénées. Ces structures 
sont à l’écoute des régions pour travailler, dans le cadre de leurs compétences, sur des sujets 
spécifiques à celles-ci. Ecrin est aussi en contact étroit avec certains pôles de compétitivité français 
pour s’ intégrer dans leur démarche. 

Au niveau de l’Europe, Ecrin participe, comme partenaire, à l’élaboration de projets européens. 
Ainsi, Ecrin a commencé à travailler sur deux projets de recherche acceptés en 2004 : Eusustel 
(http://www.eusustel.be) et Nanosafe2 (http://www.nanosafe.org). De plus en plus d’experts 
européens interviennent maintenant dans les activités d’Ecrin. Ceci se fait en tenant compte, bien sûr, 
des intérêts économiques des adhérents, ce qui induit un certain nombre de contraintes pour cette 
ouverture sur l’Europe. L’objectif est de créer petit à petit un réseau européen utile aux grands groupes 
industriels et aux PME. 
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4 Le stage 

Il s’est effectué sur le projet européen cité plus haut : EUropean SUStainable ELectr icity 
(EUSUSTEL) durant l’ensemble de la période du stage. En collaboration avec Mlle LESCURE 
Isabelle, de multiples études et rapports nous ont été demandés. En plus de l’appui de notre maître de 
stage Mr NGO Christian (délégué général de l’association), nous avons pu compter sur l’ensemble des 
partenaires du réseau Ecrin à savoir EDF, l’ IFP, le BRGM, le CEA… Ceux-ci nous ont été 
indispensables pour faire paraître au mieux l’ensemble des compétences françaises et être au fait des 
technologies prometteuses mais tout en conservant ce regard critique dans le but d’approcher ce que 
sera réellement le futur réseau électrique de l’approvisionnement des centrales jusqu’à la fourniture 
d’électricité. 

Pour le fonctionnement de l’association, le projet en lui-même n’est pas central. Les budgets 
alloués ne permettent pas d’ importants bénéfices surtout que le temps passé à réaliser les rapports non 
prévus initialement (partie du WP3) ne sera pas pris en charge. Néanmoins, le fait qu’Ecrin soit 
reconnu au niveau européen pour  être en charge d’un projet pour  le compte de la France est 
très impor tant pour  l’entrepr ise. C’est le rôle d’ intermédiaire entre les industriels et la recherche 
ainsi que sa vision extérieure qui lui ont permis d’être en charge de ce dossier. 

La renommée toute relative d’Ecrin est donc en partie en jeu dans l’ensemble de ses rapports au 
niveau européen mais aussi des différents partenaires sollicités pour ses travaux. 

4.1 Objectifs du projet 

Le projet a pour but de fournir à la commission et aux états membres des recommandations pour 
optimiser la future fourniture en électricité et le mix de production électrique et ainsi garantir 
l’approvisionnement en électricité sur l’ensemble du continent européen. 

Le premier objectif concret est de faire un état des lieux sur la fourniture actuelle en électricité et 
le cadre légal dans l’Europe des 25. Puis, un cadre pour un développement durable devra être défini, 
cerner l’évolution probable de la demande et faire une analyse des différentes technologies de 
production électrique en prenant en compte l’ensemble des coûts sociaux. 

Avec comme horizon 2030, un haut niveau de réalisme doit être assuré et la projection faite du 
réseau actuel devra être compatible avec la libéralisation du marché et garantir une sécurité 
d’approvisionnement robuste. 

 
Pour réaliser cela, un groupe de scientifiques spécialisés en énergie à travers toute l’Europe travail 

avec les représentants de l’ industrie électrique et d’autre partenaires par le comité de consultation. Un 
important effort de synthèse et d’évaluation des rapports existants sera effectué par l’expertise de 
chacun des experts. 

 
La méthodologie employée regroupe deux types d’analyses. Dans la première, le réseau électrique 

actuel des 25 pays de l’union européenne est analysé, les orientations des politiques nationales et leurs 
projections sont étudiées. Puis l’ensemble des aspects du réseau est étudié aussi bien du côté de la 
demande que de l’ intégration des systèmes de production sur le réseau. De plus, le cadre de la 
régulation et de la libéralisation du marché sont examinés et appréciés. Basée sur ses analyses, une 
approche combinée devra déterminer le coût social global de la production d’électricité. 
Ultérieurement, ses données seront utilisées dans des simulations pour étudier différents scénarios 
d’évolution du réseau dans ce cadre réglementaire. De ses résultats, une solution optimale (d’un point 
de vue économique et environnemental) pourra être obtenue pour l’avenir du réseau électrique 
européen. 

 
De tout ce travail, des conclusions seront dégagées sur la probable future demande et fourniture 

d’électricité en accord avec le fonctionnement libéral du marché. Les résultats auront un potentiel 
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impact sur la législation et politique européenne dans le domaine de l’énergie. La coordination et les 
échanges d’ information entre l’ensemble des états membres étant une forte valeur ajoutée sur le projet. 
 
 
 

L’ensemble du projet (partagé en 8 « Work Packages » ou WP) est programmé sur une période 
allant de janvier 2005 à décembre 2006 et le travail est réparti entre l’ensemble des partenaires 
européens. Sur tous ces « Work Packages », Ecrin est en charge d’une partie pour le compte de la 
France dont il est l’unique représentant. Les deux WP dont nous nous sommes chargés, durant notre 
période de stage, sont les suivants : 

- WP1 « country-wise analysis for EU-25 » : Ce premier rapport, rédigé en anglais, est une 
approche horizontale du secteur énergétique. Chaque partenaire est en charge du pays ou 
regroupement de pays dont il est le plus familier. Ecrin est logiquement en charge de faire un 
état des lieux de la France. Les sources officielles et reconnues sont une base importante du 
document comme « Livre blanc des énergies » résultant du débat national sur les énergies 
mais aussi l’ensemble des documents de l’Agence Internationale de l’Energie, les documents 
de la DGEMP… Le rapport porte évidemment sur le secteur énergétique et surtout électrique 
(marché, fonctionnement du système…), mais aussi sur l’économie du pays, sa démographie. 
La politique (énergétique, électrique et environnementale) ainsi que les tendances passées, 
présentes et futures sont aussi incluses dans cette étude.  
Une analyse critique résulte de ce travail et n’est pas forcément en accord avec les conclusions 
des rapports officiels. Pour le système français, sa forte nucléarisation est porteuse de 
bénéfices mais aussi d’ inconvénient. Cette vision critique et neutre est probablement la partie 
demandant le plus de recul et d’argumentation surtout par l’ implication d’EDF dans le projet. 
L’ensemble des partenaires ont la possibilité d’avoir accès à ses documents et ainsi faire leur 
remarque qui seront prises en compte dans le rapport final. 
 

- WP3 « electricity generation technologies and system integration » : Un rapport, lui aussi en 
anglais, est demandé sur chaque moyen de production d’électricité (centrale gaz, éolienne, 
fission nucléaire) et sur leur intégration dans sur le réseau. A l’origine, Ecrin n’était en charge 
que de l’étude approfondie des technologies nucléaires à fission mais l’ importance de la 
recherche ou de l’ industrie Française dans d’autre domaine nous ont amené à rendre des 
rapports sur les énergies ou technologies alternatives suivantes : les centrales charbon, la 
capture et le stockage du CO2, l’énergie hydroélectrique, la géothermie, le stockage de 
l’électricité et l’énergie des mers. L’ensemble de ces documents sont réalisés avec l’appui de 
professionnels du secteur (IFP pour le stockage du CO2, EDF pour l’hydroélectricité, le 
BRGM pour la géothermie…) et un nombre important de rapport sont étudiés pour retranscrire 
avec la plus grande exactitude la réalité du secteur et les orientations technologiques les plus 
probables. 

 
L’ensemble des documents rédigés n’est accessible qu’aux participants du projet EUSUTEL dans 

un espace réservé sur le site internet (www.eusustel.be). Il nous est donc difficile d’en rendre compte 
dans ce document De plus, par la multitude des sujets traités, une synthèse des résultats des études 
aurait été délicate à construire. Néanmoins, j’aimerais parler d’un moyen d’augmenter la sécurité du 
réseau trop peu développé et pourtant fort prometteur : le stockage de l’électricité. 

Contrairement à ce qui est généralement admis, celui-ci est possible et ses avantages en termes de 
sécurité globale du réseau, à l’amélioration de l’ intégration des énergies intermittentes et à une gestion 
modifiée des moyens de production. Actuellement, le réseau électrique européen est assuré, dans un 
premier lieu, par une réserve primaire d’environ 3000MW (Alain VICAUD, directeur des projets 
R&D à EDF, colloque « Quelle recherche pour la sécurité ? » du 18/10/05) déclenché 
automatiquement et instantanément répartis entre différents pays d’Europe et cela à un coût élevé. Le 
stockage d’électricité sous forme chimique (batteries), potentiel (gaz comprimés), thermique (chaleur 
dans des réfractaires) entre autres, pourrait jouer ce rôle. 
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De plus, la production aléatoire de certaines énergies renouvelables (éolien, photovoltaïque) 
pourrait utiliser ce moyen de stockage pour garantir une certaine production à chaque instant. 
Certaines associations entre éolien et gaz jouent déjà ce rôle. 

Enfin, certaines productions de base comme le nucléaire seraient à même d’utiliser ce stockage 
pour optimiser leur utilisation. Une partie de la réserve de puissance qui reste disponible pour garantir 
l’équilibre offre-demande pourrait ainsi être reporté sur le stockage à grande échelle d’électricité. 

Le stockage serait capable d’occuper une place centrale dans les réseaux électriques et leur 
optimisation et sécurisation, mais il faut pour cela développer encore les performances des différents 
modes de stockage et mieux étudier leur future intégration dans les réseaux européens. 

4.2 Conclusion 

La position d’Ecrin est, à mon avis, très intéressante et peu commune. Son rôle d’ intermédiaire 
entre l’ industrie et la recherche, proposant un lieu d’échange et de rencontre « neutre » où les 
industriels peuvent partager des projets secrets avec des chercheurs en quête de partenaires pour le 
développement de leurs idées. Dans le projet EUSUSTEL, c’est la position d’arbitrage entre les désirs 
des industriels et les rêves des chercheurs pour en tirer le probable futur. Le réseau d’expert, auquel il 
est associé, est aussi un point déterminant de la plus-value de l’association. On peut confronter 
plusieurs experts avec la possibilité d’en trier l’avis personnel de chacun et non l’avis de l’entreprise 
ou du centre de recherche dont ils sont issus. 

 
Néanmoins, la consultation d’experts est difficile tant que les personnes n’ont pas pris la mesure 

des bénéfices de leur implication dans le projet. Mais même après cela, leur temps reste extrêmement 
précieux. 

 
 
Une fois de plus, ce stage m’a montré l’ importance de gérer les conflits internes mais aussi la 

difficulté de cette gestion délicate. Il est difficile de connaître la réalité de la situation actuelle et sa 
cause, mais il faut malgré tout résoudre ce conflit. C’est pour cette gestion que je souhaite diriger une 
équipe car il faut de la diplomatie, beaucoup de discussions et du recul sur celles-ci. Les trois stages 
que j’ai pu effectuer au cours de mon cursus scolaire m’ont, à chaque fois, confronté à un conflit 
différent. Cela m’a beaucoup appris de la difficile gestion du personnel mais toute l’ importance pour 
l’ensemble de l’équipe ou de l’entreprise même que ce problème soit réglé rapidement et avec 
justesse. 

 
 
La formation dispensée à l’ INSTN m’a fourni les outils nécessaires pour effectuer ce stage dans 

les meilleures conditions avec cependant un défaut : l’anglais. En effet, l’usage d’une langue vivante 
doit être régulier pour en garder la maîtrise surtout oralement. C’est le principal manque de cette 
formation car le monde énergétique dépasse largement les seules frontières de la France et l’anglais 
s’ impose donc naturellement comme langue de travail. 
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Mémoire 
 
 
 
 
 
 
 

Les véhicules hybrides, dynamique du marché 
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1 Introduction 

La mobilité des biens et des personnes est un élément de base du système économique actuel de 
l’ensemble des pays industrialisés et celle-ci croît de façon importante depuis de nombreuses années. 
Ce besoin se traduit par une augmentation constante de la consommation d’énergie, presque 
entièrement satisfaite par le pétrole. Cette énergie fossile est hélas une importante émettrice de gaz à 
effet de serre et ses réserves sont de plus en plus menacées de pénurie dans les décennies à venir. C’est 
dans ce contexte de prise de conscience du changement climatique, d’engagements internationaux de 
notre pays (accords de Kyoto), de nécessité de mobilité et d’augmentation du prix du baril de pétrole 
que s’ inscrit ce mémoire. En effet, le véhicule hybride semble une solution intéressante de court et 
moyen terme, mais son succès reste fortement incertain, particulièrement en France et en Europe. En 
revanche, certains pays, comme le Japon et les Etats-Unis, plébiscitent cette technologie malgré une 
offre très réduite en véhicules, représentée principalement par la Prius de Toyota. Les derniers 
modèles très prochainement commercialisés ont déjà trouvé preneur et cela pour plusieurs mois de 
production. L’Europe a depuis longtemps misé sur la technologie diesel dont les avantages en terme de 
consommation sont important. 
 
L’objet de cette étude sera donc, après une présentation des différentes technologies associées aux 
véhicules hybrides, de décortiquer le marché du côté de l’offre et de la demande. Ainsi, nous pourrons 
déterminer les raisons de la prudence des constructeurs Français face à ce marché. 
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2 Présentation des technologies hybrides 

2.1 Historique 

On appelle hybride tout véhicule qui, en plus de sa source d’énergie primaire (énergie chimique du 
carburant en général), dispose d’un stockage réversible d’énergie sous une autre forme : chimique dans 
des batteries, cinétique dans un volant d’ inertie, électrique dans des supercondensateurs ou 
hydraulique dans un système hydropneumatique). Les véhicules hybrides associent donc une chaîne de 
traction basée sur un moteur thermique (essence, diesel ou gaz en général) et une chaîne de traction 
électrique. Ils se placent donc entre les véhicules traditionnels et les véhicules électriques. 

Le premier véhicule de ce type (Figure 1) a été présenté par Ford en 1911 « the new woods 
gasoline-electric, may be operated as a straight gasoline as a straight electric vehicle or as a gasoline 
electric automobile » et répondait au manque de puissance des moteurs thermiques de l’époque. Mais 
il a été rapidement abandonné suite aux fortes améliorations des moteurs à combustion interne. 

 

 
Figure 1 : 1ère voiture hybr ide (1911), Michelin 

 
Dans les années 1970-1980, on a envisagé à nouveau le développement de ces véhicules pour 

éliminer ou tout au moins diminuer la pollution locale en centre ville. Ces véhicules auraient concilié 
les avantages des 2 types de tractions : autonomie et souplesse d’utilisation du moteur thermique, 
fonctionnement propre et sans rejets du moteur électrique. Mais une nouvelle fois, l’amélioration des 
carburants et du post-traitement des moteurs thermiques (pots catalytiques) a fortement limité l’ intérêt 
de cette architecture qui s’est, de plus, heurté à la difficulté de mise en place d’une double chaîne de 
traction permettant un réel fonctionnement bi-mode. 

Aujourd’hui, c’est une optique de pollution globale, par l’émission de gaz à effet de serre (GES), 
qui prime dans le renouveau de cette technologie avec toujours la problématique de la qualité de l’air 
dans les villes. L’ inquiétude sur les réserves de pétrole mais surtout le coût d’accès à cette ressource 
ayant comme marché captif le transport, grandit avec l’envolée constante des prix du baril et relance 
ainsi l’ intérêt économique de solutions fortement économes en carburant. L’objectif principal visé par 
le véhicule hybride est une optimisation globale des performances par une gestion optimale, d’un point 
de vue du rendement, des deux chaînes de traction-récupération. 

2.2 Contexte 

Les transports sont donc au cœur des préoccupations de pollution et de consommation de pétrole. 
Les figures ci-après montrent la forte augmentation de la part des transports dans la consommation de 
pétrole dans le monde. On voit donc que la part de ceux-ci a fortement augmenté dans le monde, en 
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2002, ils ont consommé près de 57% des 3054 Mtep. Le marché automobile est considéré comme 
captif vis-à-vis du pétrole, celui-ci ayant peu d’énergie de substitution. 

 

 
Les gaz à effet de serre, au centre des préoccupations actuelles, produits en 2002 en Europe, se 
répartissent de la façon suivante : 
 

CO2

82%

CH4

9%

N2O

8%

Aut res

1%

 
Figure 4 : Répar tition des GES en EU 25 année 2002, commission européenne 

Et enfin, la répartition des émetteurs de GES est donnée ci-dessous. Les transports apparaissent alors 
comme un producteur privilégié de ces gaz. Les accords de Kyoto, signés par notre pays, visent à 
stabiliser nos émissions de ces GES en 2010 sur la valeur de 1990. Dans ce but, un marché des quotas 
d’émissions de CO2 (principal responsable de l’effet de serre) a été mis en place. La bourse d’échange 
Powernext Carbon permet aux industriels d’acheter ou vendre ces droits à polluer selon leur obligation 
de rejet. Hélas les transports ne sont pas concernés par ces mesures et aucune incitation d’économie 
n’a été mise en place. Les utilisateurs ne sont alors en aucun cas incités à l’économie 
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Figure 2 : Répar tition des consommations de pétrole 
en 1973 (2141 Mtep), key wor ld energy statistics 2004 

Figure 3 : Répar tition des consommations de pétrole 
en 2002 (3054 Mtep), key wor ld energy statistics 2004 
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Figure 5 : Répar tition en Europe des émissions de GES par  secteur  en 2002, commission européenne 

 
 
Avec plus de 80% des émissions de gaz à effet de serre (GES) en 2002 du secteur des transports, la 
voiture particulière constitue donc une cible prioritaire pour les actions de réduction des polluants 
locaux et globaux, dont voici les principales : 

- Une forte pression sur les équipementiers et constructeurs pour réduire la consommation des 
véhicules. A cette fin, un accord volontaire a été signé entre la communauté Européenne et les 
constructeurs. Cet accord concerne les constructeurs Européens (ACEA), les principaux 
importateurs de véhicules Japonais (JAMA) et Coréens (KAMA). Les engagements, non 
obligatoires, des constructeurs sont un objectif de flotte vendue à 140gCO2/km en 2008 et 
120gCO2/km en 2012. L’évolution des émissions des véhicules neufs vendus en Europe est 
représentée sur la (Figure 6). On remarque un tassement des diminutions pour les émissions 
de CO2 ces dernières années ce qui éloigne les constructeurs de leurs objectifs. Une inflexion 
très nette de près de 4g/km et par an sera nécessaire pour atteindre les valeurs fixées en 2008 
puis 5g/km et par an de 2008 à 2012.  
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Figure 6 : émission moyenne de CO2 des véhicules neufs vendus en Europe, IFP 

 
- Une sévérisation constante des normes Euro (actuellement Euro 4) sur les émissions de 

polluants réglementés (Figure 7). Elles ont conduit à la généralisation des pots catalytiques et 
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à la mise au point de filtre à particules (FAP). Ces normes sont bénéfiques pour 
l’environnement local, particulièrement en agglomération, mais elles rendent difficile la 
réduction de consommation des moteurs. Par exemple, le filtre à particules peut augmenter la 
consommation du véhicule de près de 2% (source ADEME, test sur taxi Peugeot 607).  

 
Figure 7 : réglementation en matière d©émissions atmosphér iques des véhicules par ticuliers diesel (pér iode 

1998 - 2008), PSA 

 
Actuellement, les solutions pour répondre aux normes de pollution et aux accords volontaires 

pour les émissions de carbone ne nécessitent pas de bouleversement dans les architectures moteurs. 
Mais les normes Euro 5, qui ne sont toujours pas fixées, pourraient voir une forte sévérisation des 
seuils des polluants. Par exemple, une réduction très importante des émissions de NOx est envisagée 
(jusqu’à une division par 4) ce qui obligerait les constructeurs à repenser fortement leurs stratégies de 
dépollution et de maîtrise des consommations. L’hybridation des diesels serait alors encouragée alors 
qu’une réduction des oxydes d’azote de 20% pour 2010 ne demandera qu’une petite adaptation des 
moteurs actuels. Les pouvoirs publics pourraient donc fortement influencer les orientations 
technologiques des constructeurs même si cela est difficilement envisageable vu le poids de l’ industrie 
automobile dans les décisions politiques. 
 
En parallèle à ces mesures, d’autres paramètres influent sur les consommations et la pollution dues aux 
véhicules : 

- La recherche d’un meilleur agrément de conduite par des moteurs ayant plus de couple et plus 
de puissance. Ainsi, la puissance des voitures neuves en Europe a progressé de plus de 20% 
depuis 1995. 

- Une augmentation de la taille et de la masse des véhicules due aux équipements de sécurité et 
de confort mais aussi à la recherche de volume pour les passagers et leurs bagages. La masse 
moyenne des véhicules neufs vendus en Europe a ainsi augmenté de 10% depuis 1995, sachant 
que 100 kilos de plus entraîne une surconsommation de près de 0,4l/100km. 

- Une augmentation du nombre des auxiliaires et de leur consommation à bord des véhicules. 
Des études évaluent une croissance des besoins ces 10 dernières années de l’ordre de 
150W/an. 

- L’apparition de véhicules 4 roues motrices d’un très haut niveau (équipement et motorisation) 
dont l’utilisation est presque exclusivement située en ville. L’ADEME évalue à environ 30% 
la surconsommation de ces voitures en milieu urbain. 

2.3 Fonctionnement du véhicule hybride 

Comme nous avons vu précédemment, l’hybridation actuelle vise à l’optimisation globale du véhicule 
particulièrement en milieu urbain. Cette optimisation est au niveau énergétique et des émissions de 
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polluants mais elle permet aussi une amélioration des performances du véhicule (accélération, 
couple…). Les moteurs thermiques, très souple à l’utilisation puisqu’ ils peuvent fournir un large panel 
de puissance de la faible (déplacements à vitesse réduite) et très forte (démarrage en côte, 
dépassement). Or cela se fait avec une chute très importante du rendement. Il est donc préférable 
d’utiliser ce dernier dans sa plage de fonctionnement optimal (à 80% de sa charge et à 30-50% de son 
régime maximal) et de lui préférer ou associer un moteur électrique qui a un rendement et un couple 
important à faible vitesse. 
Les principes de fonctionnement des hybrides sont les suivants : 

- Lors des phases d’arrêt du véhicule, le moteur thermique peut être coupé ce qui permet de 
réduire la consommation de carburant de près de 9% en cycle urbain et 1,5% sur route 
(données LTE de l’ INRETS). C’est la solution la plus simple, connue sous le nom d’alterno-
démarreur ou stop and start. La machine électrique assure un démarrage du moteur thermique 
extrêmement rapide (0,2 à 0,3 sec) et silencieux, à la demande du conducteur. Cette machine, 
de 2 à 3 kW, est généralement liée au moteur par une courroie, et fonctionne sur une tension 
de 12 V, elle remplace donc l’alternateur classique du véhicule et son démarreur (celui-ci 
pourra être conservé pour les démarrages par grand froid). L’architecture de la motorisation 
n’est donc pas modifiée, ce qui permet de limiter le surcoût au minimum. Deux véhicules sont 
à ce jour commercialisés avec ce système, la C3 de Citroën, avec une machine Valeo et la 
Crown de Toyota avec une machine Denso (plus de 5000 véhicules commercialisés depuis 
2001). Le principal problème qui apparaît avec ce mode de fonctionnement est l’utilisation des 
auxiliaires, tels que la climatisation ou d’autre éléments électriques, lors des arrêts. Des 
solutions avec entraînement électrique du compresseur, embrayage sur le train de poulies 
(Crown) ou même stockage de frigories (système Stay-cool de Valeo) sont envisagés. 

 
- Lors des phases de décélération et de freinage, l’énergie cinétique du véhicule peut être 

partiellement récupérée par le moteur électrique et stockée, au lieu d’être perdue sous forme 
de chaleur dans les freins. Pour être maximale, la puissance du générateur doit être de 10 à 
15kW. Un stockage de puissance est nécessaire au sein du véhicule pour être réutilisée, soit 
pour la fonction de redémarrage du moteur vu précédemment, soit pour la fonction de booster 
permettant au moteur électrique de soutenir le moteur initial lors des forts appels de puissance 
que nous développerons plus bas. Ce stockage est réalisé dans des batteries de puissance ou 
dans des supercapacités. 

 
- De façon générale, l’utilisation du moteur peut être optimisée : lorsque la puissance nécessaire 

pour faire avancer le véhicule est faible, le moteur thermique pourra néanmoins fonctionner à 
son rendement maximal, le surplus d’énergie produite étant stockée. A l’ inverse, lors des 
fortes demandes de puissance, il peut être plus intéressant d’utiliser l’énergie électrique 
stockée pour soutenir le moteur thermique car son rendement peut fortement diminuer dans les 
limites de ses capacités. Le boost est assuré par un moteur électrique d’une puissance 
minimale de 15kW. C’est donc une optimisation du point de fonctionnement du groupe 
générateur (moteur thermique mais aussi pile à combustible) qui s’associe à une boîte 
automatique gérée par un calculateur prenant en compte l’énergie électrique stockée, la 
puissance nécessaire, le point de fonctionnement optimal du moteur entre autres. 

 
 
 
Certains hybrides peuvent avoir des fonctionnalités supplémentaires qui peuvent nécessiter une refonte 
en profondeur de l’architecture initiale du véhicule ou de son domaine d’utilisation : 

- Un mode Zéro Emission de Polluant (ZEP) donc en 100% électrique sur une distance donnée. 
Le choix du mode électrique est piloté par le conducteur en principe, mais peut ou pourra aussi 
être commandé par une borne sur la chaussée ou un positionnement satellitaire (type Galiléo). 
Le véhicule peut alors évoluer comme un véhicule électrique, sans émissions locales de 
polluants et une pollution sonore fortement réduite. La quantité d’énergie contenue dans la 
réserve sera alors plus importante que les hybrides « traditionnels ». 5 à 10kWh seront 
nécessaires pour des autonomies de 20 à 40km sur un véhicule particulier, sachant qu’une 
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voiture en France est utilisée en moyenne 5 fois par jour, pour une heure de conduite et sur 
une distance moyenne de 40km mais aussi que pendant 43% des journées, elle est utilisée sur 
des distances inférieures à 30km 

 
- Une recharge de la batterie sur le réseau. Dans ce cas, le véhicule consommera alors du 

carburant et de l’électricité, ce qui permettra un partage de la consommation entre un 
carburant de type fossile et un panel d’autres énergies accessibles par l’ intermédiaire du mix 
de production électrique utilisé. L’ intérêt environnemental de cette fonctionnalité résidera 
dans le mode de production de l’électricité, la France ayant l’avantage de produire son 
électricité avec 70gCO2/kWh (alors que la moyenne en Europe est de 340gCO2/kWh). 
L’ intégration de ces véhicules pour le réseau électrique est parfois critiquée sans réel 
fondement. En effet, prenons un parc composé à 10% de véhicules électriques en France (soit 
3,3 millions de voitures). En sachant, qu’une voiture consomme environ 130Wh/km, parcoure 
près de 10000km/an (par sa vocation urbaine, comparés à 14100km/an pour l’ensemble du 
parc), la consommation électrique se monterait à 4,3TWh soit 1% de la consommation 
électrique française. 

 
 

 
Figure 8 : Exemple de gain de consommation avec l©hybr idation d©une Golf TDI , 
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2.4 Architectures série, parallèle et intermédiaire 

On peut classer les différentes architectures de véhicules hybrides de la façon suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.4.1 L’hybridation en parallèle 
Avec cette technologie, le moteur thermique est au centre du dispositif puisqu’ il entraîne à la fois un 
moteur/alternateur et le véhicule lui-même. 
Une transmission relie au véhicule, au choix, l’un des deux moteurs, voire les deux à la fois, en 
fonction des besoins.  
 

 
Figure 9 : Schéma d©architecture hybr ide en parallèle 

2.4.2 L’hybridation en série 
Le moteur thermique sert à la production de courant électrique. Il entraîne ainsi un alternateur qui 
génère l’électricité stockée dans la batterie. Cette dernière alimente ensuite le moteur électrique qui 
assure la propulsion de la voiture. 
Cette technique présente un avantage majeur : faire travailler le moteur thermique à son meilleur 
rendement. En effet, ce système supprime de fait les phases de ralenti et de faible charge.  
Toutefois, ce montage exclut les puissances élevées en raison du poids, de l’encombrement et du coût 
de production du moteur électrique. 
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Figure 10 : Schéma d©architecture hybr ide en sér ie 

2.4.3 L’hybridation ½ parallèle ou série-parallèle 
Entre ces deux architectures, se trouve celle qui est actuellement la plus utilisée, l’hybridation 
intermédiaire. Elle est issue d’un compromis entre le surcoût, les modifications du modèle initial, les 
gains en consommation et performances. Le moteur/alternateur des autres configurations est souvent 
remplacé par deux éléments distincts (un moteur et une génératrice). Par exemple, le Nissan Tino a 
l’architecture suivante : 
 

 
Figure 11 : Nissan Tino hybr ide 

 
 
Un récapitulatif sur le poids du moteur thermique (engine) et du moteur électrique (motor) peut être 
présenté sur le schéma suivant dans lequel on peut remarquer l’ importance du moteur électrique dans 
une hybridation série-parallèle pour de faible vitesse d’où sont avantage certain sur les cycles urbains. 

 
Figure 12 : Répar tition des par ts des 2 moteurs selon les architectures d©hybr idation, Toyota 2004 
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2.5 Eléments qui différencient hybrides des véhicules 
traditionnels 

Maintenant que nous avons montré dans les chapitres précédents l’ intérêt et le fonctionnement global 
des véhicules hybrides, regardons de plus près les nouvelles technologies à mettre en œuvre par 
rapport aux transports utilisant le moteur à combustion interne classique. Auparavant, il convient de 
revenir sur le rôle central de la gestion intelligente des différents composants.  
En effet, l’ intérêt de l’hybridation repose principalement sur la diminution de la consommation, la 
baisse des émissions de polluants sans trop compromettre les performances. Une gestion intelligente 
de l’énergie (utilisation, origine, récupération…) et de l’ensemble des composants (moteur thermique, 
moteur électrique, boite de vitesse…) devant être assurée pour permettre l’amélioration du bilan global 
du véhicule. 
La gestion des composants et énergies est aussi importante que la qualité des composants elle-même. 
 

 
Figure 13 : Eléments et nature des échanges entre eux dans un hybr ide, IFP 

 
Le schéma précédent rappelle les éléments principaux dans une traction hybride et leur lien. Parmi 
ceux-ci, certains sont propres à l’architecture hybride. Ce sont ces derniers qui posent un problème 
d’ industrialisation pour l’automobile (coût, quantité, fiabilité…) : 

- Les batteries et les supercondensateurs.  
- Le contrôleur 
- Le moteur électrique et la génératrice 

2.6 Avantages des véhicules hybrides du point de vue 
politico-économique 

Les avantages des véhicules hybrides, principalement en termes de consommation et de pollution, sont 
importants principalement là où les voitures sont les plus problématiques, c’est-à-dire en ville. 
l’Organisation Mondiale de la Santé estime que les particules, émises en grande partie par les 
véhicules diesels, causent près de 100 000 décès par an et les coûts engendrés très importants. 
Néanmoins, l’ensemble des améliorations est fortement compensé par l’augmentation des tarifs 
d’achat, remettant en cause les perspectives de la demande. Donc par répercussion, l’offre traîne à 
apparaître. Pourtant les avantages, au-delà des consommations, de l’hybridation doivent être pris en 
compte et intégrés dans les aides à la recherche, à l’ industrialisation, à la consolidation des 
perspectives de marché, à l’aide à l’achat… On citera le rapport sur les nouvelles technologies de 
l’énergie qui qualifie la technologie des véhicules hybrides pour sa contribution à la compétitivité des 
entreprises françaises comme « Forte. Les véhicules hybrides peuvent constituer un marché mondial 
important à partir de 2010. D’autre part, la maîtrise de cette technologie prépare à celle de la pile à 
combustible, par apprentissage de la gestion de l’électronique de puissance dans les véhicules. » 
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Le tableau suivant permet de comparer les différentes technologies par leurs émissions de CO2. Il 
permet de montrer l’ intérêt environnemental de l’hybridation si l’origine du carburant est le pétrole. 
Une diminution de 20% des émissions, donc des consommations, est envisagée entre un diesel actuel 
et son évolution en 2010 dans une forme d’hybridation. 

Tableau 1 : bilan CO2 « du puits à la roue » des carburants et technologies conventionnels et alternatifs, 
«Well-to-Wheels analysis of future automotive fuels and powertrains in the European context », 

EUCAR, JRC, CONCAWE, November  2003 

 
 
Du point de vue du consommateur une rapide étude des dépenses de deux modèles de taille 
sensiblement similaire permet d’en comparer l’ intérêt économique : la C5 de Citroën et la Prius de 
Toyota avec un niveau d’équipement à peu près comparable. Le prix d’achat a été pris de 28700€ pour 
la Prius et de 25750€ pour la C5 dans une version diesel de même puissance que la Prius (110ch). 
Ensuite, l’utilisation choisie est principalement la ville, du fait du secteur ciblé par les hybrides, avec 
12000 kilomètres en ville et 2000 kilomètres sur route. Les consommations ont été celles 
réglementaires et le prix des carburants pris par l’ intermédiaire de l’observatoire du prix des 
carburants pour la semaine du 08/10 au 14/10/05. 
Enfin le taux d’actualisation est de 8%. 
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Figure 14 : Coût d©une Pr ius  et d©une C5 diesel 

 
Le graphique montre donc qu’ il faut 3ans pour que les dépenses liées aux véhicules s’égalisent et 
qu’ensuite c’est la Prius qui est la plus économe. Il convient d’ insister sur le fait que sans la prime 
d’achat, que nous avons volontairement choisi de 2000€ (somme prévue et prochainement adoptée), 
l’hybride ne serait jamais économiquement rentable en l’état actuel de l’offre. Le marché aurait alors 
très peu de chance d’exister et de ce développer en Europe. 
 
 
 
Après avoir interviewé plusieurs experts (Mr Biscaglia de l’ADEME, Mr Vangraefschèpe de l’ IFP, Mr 
Bonal d’ECRIN…), les domaines des batteries et du contrôleur sont les plus problématiques et 
centraux dans les véhicules hybrides. Ainsi dans la suite du mémoire, nous étudierons ces deux 
domaines dans une problématique d’approvisionnement du secteur automobile. Après en avoir vu les 
caractéristiques techniques, nous analyserons le tissu industriel français pour mieux comprendre la 
dynamique du secteur automobile pour les véhicules hybrides. 
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3 L’offre 

Dans cette partie, nous allons étudier les secteurs industriels correspondant aux batteries et aux 
contrôleurs principalement pour la fabrication de l’ IGBT (Integrated Gate Bipolar Transitor…). Ces 
composants sont fortement différenciés dans leur fabrication, les entreprises impliquées sont donc 
distinctes. Après avoir présenté les technologies de ses composants, nous étudierons l’offre industrielle 
française, voir les compétences et les possibilités sur le marché des véhicules hybrides, prometteur à 
moyen terme. Mais regardons de plus près les enjeux de l’hybridation du point de vue industriel et de 
la recherche. 

3.1 Innovation et diffusion technologique 

Quel que soit le rythme des progrès technologiques, il convient d’ insister sur les délais nécessaires à la 
pénétration d’une nouvelle technologique dans la vie quotidienne. Trois étapes doivent être 
successivement parcourues : 

- Celle de la découverte et de la mise au point de l’ invention. Entre l’ idée de base et la mise au 
point d’un prototype opérationnel, il peut se dérouler plus d’une décennie. 

- Celle de la constitution d’un appareil industriel produisant l’ invention à un coût compétitif 
avec une disponibilité de l’ensemble des biens liés 

- Celle de la généralisation des innovations. En effet, pour que le parc correspondant soit 
renouvelé par les consommateurs, il faut, pour les voitures particulières une quinzaine 
d’années, un peu moins pour les poids lourds. 

 
Au total, c’est donc entre 30 et 50 ans qui sont nécessaires pour qu’un véhicule pénètre complètement 
le marché pour lequel il est pertinent. 
 
Selon le SESSI, l’ industrie automobile est l’une des plus innovatrices. 41,2% sont innovantes en 
produits, 27,5% sont innovantes en procédés, 23,6% innovantes en produits nouveaux pour le marché 
et 14,7% de leur chiffre d’affaire est issu des produits nouveaux. 
Pour les véhicules hybrides, au-delà des considérations techniques, il convient d’examiner certains 
aspects sur un plan plus large. La diffusion de la technologie dépend de plusieurs facteurs, qui 
l’ influencent également et sortent du domaine purement technique. C’est ainsi que la diffusion des 
véhicules hybrides ne pourra se faire que si certains critères sont réunis, mais entraînera, une 
importante évolution dans le domaine de la technologie du transport individuel. 
Une diffusion significative des voitures hybrides passe automatiquement par leur acceptation à grande 
échelle par les utilisateurs. Une telle acceptation serait bénéfique sur l’ industrie qui investirait dans des 
moyens de production de masse. C’est actuellement la phase en cours dans le monde même si le Japon 
et les USA sont en avance dans cette acceptation. Bien que celle-ci soit soumise à un grand nombre de 
critères, certains d’entre eux sont incontournables : faible coût, haute performance, fiabilité et aspects 
pratiques. 
 
Le coût économique des véhicules hybrides dépend fortement de leur volume de production, ce qui 
met l’accent sur le rôle de la réglementation. Les aides de l’état qui leur sont accordées (1500€ 
actuellement et prochainement 2000€ à l’achat) participent à l’amélioration de leur compétitivité et 
permettent de créer donc une demande du consommateur. 
 
Les questions de performance concernent principalement l’autonomie et l’accélération. Le principe 
même du véhicule hybride permet une gamme comparable à celle des voitures traditionnelles à moteur 
à combustion. Dans la mesure où les hybrides peuvent couvrir le spectre complet qui va des véhicules 
traditionnels aux véhicules électriques, leur capacité d’accélération sont fortement variables. Ainsi, la 
performance, et l’on peut le vérifier sur les modèles existants, ne devrait pas être trop éloignée de celle 
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des véhicules conventionnels, voir même nettement améliorée. L’accord entre Porsche, Audi et VW va 
probablement dans ce sens. 
 
La fiabilité, garantie fortement recherchée par les consommateurs, est un point central dans cette 
technologie. Le moteur à combustion interne a fait ses preuves en terme de durée de vie alors que les 
systèmes électriques sont assez critiqués. Le moteur n’est pas en cause (garantie proche du million de 
kilomètres) mais la batterie est clairement le point faible. Chacun a l’expérience de son téléphone 
mobile dont l’autonomie diminue régulièrement pour ne plus être convenablement utilisable plus de 3 
ou 4ans en majorité. La garantie de 8ans proposée par Toyota répond à cette forte attente mais oblige 
une diminution des performances de la batterie dont seulement 20% est réellement utilisé. 
 
L’aspect pratique des véhicules concerne principalement leur autonomie et leur facilité de 
rechargement. Pour le moment, le problème est résolu car l’unique rechargement est effectué par le 
carburant, donc totalement identique aux véhicules conventionnels. Mais il est envisagé dans l’avenir, 
une recharge des batteries d’énergie sur le secteur. Il faudra alors disposer d’un important réseau de 
stations-service pour ce rechargement spécifique. 
 
Il est donc clair que la plus grande acceptabilité des véhicules hybrides leur assure une diffusion 
potentielle bien plus importante que les véhicules électriques. Cette diffusion entraînera des 
conséquences importantes, susceptibles d’avoir un impact significatif sur les véhicules électriques, en 
particulier en ce qui concerne les questions d’ infrastructure de ravitaillement en énergie et 
d’ investissement technologique. 
 
VH encouragerait les compagnies d’électricité à engager l’adaptation des réseaux électriques au besoin 
croissant de points de recharge pour les VH. Cette adaptation s’appliquerait en particulier à la mise en 
place d’ installations publiques et à domicile de recharge de nuit. Ceci nous donne donc un exemple 
typique de situation dans laquelle un concept hybride permet de débloquer une situation technologique 
figée et favorise à terme une évolution vers une technologie différente. 
 
 
Les fabricants automobiles seront également encouragés à investir dans la technologie des véhicules 
hybrides au fur et à mesure que le marché se développera et que la concurrence entrera en jeu. Bien 
qu’ ils nécessitent certains efforts spécifiques de R&D, concernant en particulier les questions de 
combinaison des deux sources d’énergie (c’est à dire au moyen de contrôleurs), les VH utilisent 
largement un éventail de technologies traditionnelles (MCI) et de technologie des véhicules 
électriques. L’ investissement dans les VH serait donc probablement bénéfique pour les deux secteurs. 
De plus, l’ investissement dans une technologie de transports jumelée est susceptible, et c’est là une 
conséquence non négligeable, de réduire les risques associés au développement technologique. Ainsi, 
l’association du système technologique à carburant et à électricité qui est propre aux véhicules 
hybrides peut constituer un moyen efficace de résoudre le problème de «la poule et de l’oeuf» lié au 
développement technologique et à l’ infrastructure de ravitaillement. Les VH peuvent faciliter 
l’acceptabilité et le développement ultérieur des VE purs, avec l’aide, en particulier, de 
l’ investissement privé. 
 
L’évolution de l’automobile vers le véhicule à émission zéro semble inévitable. La version la plus 
représentative de cette option, le véhicule électrique, est, aujourd’hui, loin d’être prête pour une 
diffusion à grande échelle. Il est donc souhaitable d’envisager une solution transitoire qui permettra de 
raccourcir les délais de mise en circulation d’automobiles moins nocives pour l’environnement. C’est 
le rôle que se proposent de remplir les véhicules hybrides. Non contents de représenter une option 
technologique élégante et intelligente, les VH offrent de grands avantages. En premier lieu, et même 
s’ ils ne constituent pas de véritables véhicules à émission zéro, ils permettent de réduire de façon 
significative deux des inconvénients des voitures actuelles, liés à la consommation d’énergie et à la 
pollution. De plus, ils sont potentiellement capables de faciliter et d’accélérer la mise en circulation 
des VE purs, grâce à la mise en place progressive d’ infrastructures de ravitaillement en énergie et à 
une accélération générale de la technologie des VE. Enfin, la réduction des risques de développement 
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inhérente à tout produit utilisant une technologie jumelée constitue le troisième aspect positif de 
l’ investissement dans la technologie des véhicules hybrides. 

3.2 Les batteries 

3.2.1 Présentation de l’ensemble des modes de stockages 
Par le tableau suivant, on remarque la grande différence entre les hybrides actuels (classés dans les 
faibles hybridations) et les futurs hybrides. La quantité d’énergie à stocker sera 5 fois supérieure qu’à 
l’heure actuelle, montrant l’ importance du stockage et les progrès qu’ il doit faire. 
 

Tableau 2 : Profil des demandes d©énergie de différents véhicules, ADEME 

 
Dans les exemples précédents, seulement 2 systèmes de stockages ont été évoqués. Nous allons 
présenter ici l’ensemble des solutions théoriquement envisageables avec leurs avantages et 
inconvénients et une étude technique plus approfondie sur les systèmes les plus courants (batteries et 
supercondensateurs). 
 
 
Les volants d’ inertie : 
Dans ce système, l’énergie cinétique est emmagasinée et libérée par la variation de la vitesse de 
rotation du volant. Les deux problèmes majeurs viennent de la question de la sécurité d’un tel 
dispositif (vitesse et poids important du volant) et de la difficulté de minimiser les pertes. 
 
Le fluide sous pression : 
C’est une méthode de stockage sous forme mécanique. L’énergie est stockée par la compression d’un 
gaz à l’aide d’un liquide à haute pression. Ces systèmes ont une densité de puissance élevée, 
permettant une libération très rapide d’énergie, idéale pour l’accélération du véhicule. En contre-
partie, la densité énergétique stockable y est faible. Les problèmes sont principalement le poids et le 
volume occupés par le système ce qui limite leur utilisation aux véhicules utilitaires. 
 
Les batteries : 
Le stockage d’électricité est sous forme chimique. C’est la technologie la plus répandue pour le 
stockage d’énergie mais aussi pour le stockage de puissance. Ces deux stockages ne peuvent être fait 
dans la même batterie, le dimensionnement de celle-ci dépend donc du rôle qu’on veut lui donner. Sur 
les modèles actuels d’hybride, le dimensionnement est fait pour la puissance. On distingue 3 
principales technologies utilisées pour les véhicules hybrides : Ni-MH, Li-ion, Li-polymère. 
 
Les supercondensateurs : 
Ils font l’objet de développement croissant depuis 1998 et apparaissent comme très pertinents pour le 
stockage de puissance (temps de fonctionnement compris entre 1 et 20 secondes), idéal dans des 
cycles freinage-démarrage qui sont caractéristiques des déplacements urbains. Leur cyclicité est très 

 Thermique 
conventionnel 

Traction électrique Hybride Faible hybridation 

Energie 
embarquée (kWh) 

0,35 à 0,8 12 à 28 8 à 10 1 à 2 

Tension 
d’alimentation (V) 

12 120-288 Environ 300 36-42 

Puissance requise Pointe (2s) 
uniquement 

Assez forte  
(max 300W/kg) 

Forte Très forte  
(environ 1kW/kg) 

Cyclage demandé Faible 1000, grande 
profondeur 

Variable > 200000, faible 
profondeur 
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importante (supérieure à 500000) ce qui leur donne un avantage certain sur le stockage chimique mais 
leur énergie spécifique est très faible (entre 1 et 10Wh/kg). L’encombrement réduit leur donne aussi 
un avantage sur les batteries ainsi que la très faible maintenance nécessaire. 
 
Le graphique suivant permet de rapidement comparer les performances en puissance et énergie 
spécifique des différents modes de stockages chimiques avec les supercondensateurs. 
 

 
Figure 15 : Diagramme de Ragone, ADEME 

 
 

Technologie Paramètres Unités 2004 Objectif Année de l©objectif

Ni-M
H

Densité d'énergie Wh/kg 50-80 80-100 2010
Densité d'énergie Wh/l 80-200 80-300 2010
Densité de puissance W/kg 500-1000 - -
Coût €/kWh 350-500 - -
Cycle Nombre de cycle 600-1200 - -
Efficacité énergétique % 67-70 - -

Ni-M
H

Li-io
n

Densité d'énergie Wh/kg 80-200 180-300 2010
Densité d'énergie Wh/l 300-400 - -
Densité de puissance W/kg 200-1500 400-2000 2010
Coût €/kWh 500-800 150-200
Cycle Nombre de cycle 600-1000 1000-2500 -
Durée de vie Année 3-10 5-20 -
Efficacité énergétique % 90-95 90-97 -

Li-io
n

Li-polymère

Densité d'énergie Wh/kg 120-180 - -
Densité d'énergie Wh/l 300-400 - -
Coût €/kWh 500 200 2010
Cycle Nombre de cycle 100-300 1000 2010
Durée de vie Année 3-20 - -
Efficacité énergétique % 92-97 - -

Supercondensateur

Li-polymère

Densité d'énergie Wh/kg 5-10 20 -
Densité de puissance W/kg 100-5000 10000-120000 -
Coût €/Wh 50-150 20-50 -
Cycle Nombre de cycle 100000-500000 500000 -
Efficacité énergétique % 85-97 98 -Supercondensateur

 
 
Finalement, l’association idéale pour le stockage d’électricité serait constituée de batteries Li-
polymère ou Li-ion pour le stockage de l’énergie (mode ZEP, branchement sur le réseau électrique…) 
et des supercondensateurs pour les besoins de puissance (démarrage du moteur, accélération…). 

Tableau 3 : coût de stockage, european commission, 2005 



CHAMPVILLARD Guillaume DESS Economie et Politique de l’Energie Promotion 2004/2005 
Rapport de stage : la sécurité d’approvisionnement en électricité pour l’Europe 

Mémoire : les véhicules hybrides, dynamique du marché 29 

Actuellement, le stockage sous forme chimique est privilégié pour l’énergie et la puissance et cela 
principalement dans des batteries au Ni-MH car cette technologie est mature industriellement et 
économiquement.  

3.2.2 L’offre et les compétences industrielles françaises 
Pour rechercher l’ensemble des entreprises françaises ayant des compétences dans le domaine des 
batteries, nous avons utilisé l’outil Kompass. Celui-ci nous a permis de trouver tous les « fabricants 
d’accumulateurs et de piles électriques » (NAF : 314Z) croisé avec les « fabricants de batteries 
(accumulateurs) pour véhicules automobiles » (code Kompass : 37 101 01). Ainsi nous avons donc 
recueilli l’ensemble des industries ayant soit déjà l’outil industriel et l’expérience dans la fabrication 
des batteries automobiles soit des compétences dans le stockage chimique sans avoir d’outil de 
production adapté pour les véhicules hybrides. Il est envisageable que de multiples accords entre 
entreprises regroupent ces compétences pour les mettre au service d’une entité capable d’alimenter ce 
marché. Les entreprises sélectionnées sont les suivantes par chiffre d’affaire croissant (seules les 
informations pertinentes sont regroupées ici) : 
 
 
Batscap 
CA : 231000€ 
Effectif : 70 personnes 
 
Activités : 
37 100 01 Batteries (accumulateurs) au plomb 
 
Actionnaires : 
Bolloré (80%) 
EdF (20%) 
 
Remarques : 
Présentation de la BlueCar au salon de Genève 2005. C’est une voiture 100% électrique, équipée de 
batteries lithium-métal-polymère pour un poids d’environ 200kg, que Batscap est le seul à développer 
(après le récent abandon du canadien Avestor). Sa particularité réside principalement dans l’absence 
de liquide, éliminant de nombreux problèmes liés à la sécurité, point problématique des piles Li-ion 
actuelles. Le rôle de ce prototype est de montrer le savoir-faire du groupe dans cette technologie de 
batteries destinée aux véhicules électriques et hybrides. Un investissement de 100 millions d’euros est 
prévu d’ ici à deux ans pour faire passer la production de 200 modules par an à 12000 ou 15000. Un 
partenaire industriel est aussi recherché à hauteur de 200 à 300 millions d’euros pour produire des 
batteries pour l’automobile d’environ 4000 à 5000€. 
La participation d’EdF leur permet de compter sur l’ importante expérience de l’entreprise dans ce 
domaine avec leur implication dans d’anciens programmes de développement des véhicules 
électriques. 
 
 
Etudes et Réalisation de Sécur ité et Electronique 
CA : 4 000 000€ 
Effectif : 29 personnes 
 
Activités : 
37 100 02 Batteries (accumulateurs) au plomb-calcium 
37 100 03 Batteries ou accumulateurs au ferronickel 
37 100 33 Batteries (accumulateurs) étanches 
 
Marques : 
ERCELL 
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Actionnaire : 
Famille Chervalier (100%) 
 
Remarques : 
Aucune expérience dans l’automobile et faible effectif. Peu de compétences intéressantes pour le 
marché des hybrides. 
 
 
Accumulateurs Cléments et cie 
CA : 7 000 000€ 
Effectif : 46 personnes 
 
Activités : 
37 101 01 Batteries (accumulateurs) pour véhicules automobiles 
 
Marque : 
CLEMCO 
 
Participation : 
Pôle batterie 38 (97,5%) 
 
Remarques : 
Petite entreprise mais qui a l’avantage d’avoir l’expérience de l’ensemble de la chaîne (fabrication, 
distribution) pour les batteries automobiles. 
 
 
ASB Aérospatiales Batter ies 
CA : 12 000 000€ 
Effectif : 77 personnes 
 
Activités : 
37 100  Accumulateurs, batteries et piles 
 
Actionnaires : 
EADS (50%) 
TELPART (50%) 
 
Participations : 
MSB (100%) 
 
Remarques : 
Entreprise ayant de compétence uniquement dans des petites productions et très spécifiques. Peu 
enclin au marché automobile. 
 
 
STECO Batter ies 
CA : 33 000 000€ 
Effectif : 202 personnes 
 
Activités : 
37 100 01 Batteries (accumulateurs) au plomb 
37 101 01 Batteries (accumulateurs) pour véhicules automobiles 
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Actionnaire : 
Olympia investissements (99,97%) 
 
Remarques : 
Effectifs et chiffre d’affaire importants pour un unique secteur d’affaire, celui de l’automobile. 
Intéressant pour l’expérience et l’outil industriel, mais technologie (plomb) peu prometteuse. 
 
 
Recam-Sonofadex 
CA : 67 000 000€ 
Effectif : 750 personnes 
 
Activités : 
37 101 01 Batteries (accumulateurs) pour véhicules automobiles 
 
Marque : 
France Auto Pièces 
 
Remarques : 
Importante entreprise mais non spécialisée dans les batteries. Elle produit un ensemble de pièces pour 
l’automobile (essieux, embrayages, silencieux…). 
 
 
VB Automobile 
CA : 103 000 000€ 
Effectif : 308 personnes 
 
Activités : 
37 101 01 Batteries (accumulateurs) pour véhicules automobiles 
 
Marques : 
VARTA 
 
Actionnaires : 
VB Autobatterie GMBH (99%) 
 
Remarques : 
Important groupe dans le secteur des batteries. Peu de produits à la pointe des technologies mais 
certaines batteries intéressantes (technologie Pb-Cd-argent) pour l’amélioration des traditionnelles 
batteries au plomb. Bon marché, maturité industrielle incontestable mais limite technologique en terme 
de performance et de poids. 
 
 
Hawker  S.A.R.L. 
CA : 170 216 000€ 
Effectif : 1124 personnes 
 
Activités : 
37 100 01 Batteries (accumulateurs) au plomb 
37 100 02 Batteries (accumulateurs) au plomb-calcium 
37 100 33 Batteries (accumulateurs) étanches 
37 100 39 Batteries (accumulateurs) protégées contre les chocs 
 
Marques : 
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Data Safe 
Genesis 
Hawker 
Lifeplus 
Powersafe 
 
Actionnaires : 
Enersys holding (51%) (USA) 
 
Participations: 
Hawker industriali SPA (100%) (Italie) 
Hawker Belgium (100%) (Belgique) 
Hawker Oldham SA (51%) (Espagne) 
Oldham batteries (25%) (Cuba) 
 
Remarques: 
Groupe mondial très important dans le stockage chimique, détenu en majorité par un groupe 
américain. Il possède de nombreuses compétences et expériences dans divers domaines dont 
l’automobile. 
 
 
Saft 
CA : 200 000 000€ 
Effectif : 1760 personnes 
 
Activités : 
37 100 01 Batteries (accumulateurs) au plomb 
37 100 02 Batteries (accumulateurs) au plomb-calcium 
37 100 17 Piles au lithium 
37 101 01 Batteries (accumulateurs) pour véhicules automobiles 
 
Participations : 
Unicontal (100%) 
GIE GBLA (26%) 
 
Remarques : 
Saft est le spécialiste mondial de la conception et de la production de batteries de haute technologie 
pour l’ industrie. Les batteries Saft sont utilisées dans les applications de haute performance, 
notamment dans les infrastructures et processus industriels, le transport, la défense et l’espace. 
Saft est le premier fabricant mondial de batteries au nickel-cadmium à usage industriel et de piles au 
lithium primaire pour des applications variées. Le groupe est également premier producteur européen 
de batteries de technologies spécialisées pour la défense et l©espace. 
Il a, comme Batscap, présenté récemment un prototype de voiture hybride avec une autonomie en 
électrique seul de 200km, la Cleannova III, utilisant la technologie lithium-ion, avec le groupe 
Dassault. Il est même envisagé une commercialisation en 2008-2009.Sa compétitivité serait assurée à 
partir de 10 000 véhicules par an. 
 
 
Compagnie Européenne d’ACcumulateur  
CA : 294 260 000€ 
Effectif : 1613 personnes 
 
Activités : 
37 100 01 Batteries (accumulateurs) au plomb 
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37 100 02 Batteries (accumulateurs) au plomb-calcium 
37 100 05 Accumulateurs à l’argent-zinc 
37 100 17 Piles au lithium 
37 100 39 Batteries (accumulateurs) protégées contre les chocs 
37 101 01 Batteries (accumulateurs) pour véhicules automobiles 
 
Marques : 
Centra 
Champion 
Chloride motive power 
Deta exide 
Fulmen 
Hagen 
Lyac power 
Pak 
Saem 
Sonnak 
Sonnenschein 
Tudor 
York 
 
Actionnaires : 
Exide technologies (83%) (USA) 
Exide holding Europe (17%) 
 
Participations : 
Sinac (100%) (Italie) 
Accumulateurs Tudor (99%) (Belgique) 
Initiative (99%) (Luxembourg) 
Fulmen Iberica (96%) (Espagne) 
Accumulatorenfabrik sonnenschein GMBH (75%) (Allemagne) 
Centra (75%) (Pologne) 
Lille batterie service (51%) 
Inci CEAC aku (50%) (Turquie) 
Fulmen Tudor service NV (40%) (Belgique) 
 
Remarques : 
Groupe mondial très important dans la fabrication des batteries, majoritairement américain. Il possède 
des compétences pour de nombreuses technologies de batteries et a un fort pôle de recherche. 
 
 
Au vu de ses résultats, nous avons retenu deux principales entreprises françaises : Batscap et Saft. Ces 
deux sociétés ont présenté récemment des prototypes et envisagent de fortement développer leur 
production. 
Batscap : même si cette entreprise peut paraître petite pour le secteur de l’automobile, ses 
compétences sont importantes et surtout elles sont totalement dédiées aux batteries pour véhicules. 
Elle a été créée en décembre 2001 pour exploiter les résultats de 12ans de recherche sur les batteries 
lithium-Métal-Polymère. Les applications de cette technologie devraient se trouver dans les voitures 
électriques mais aussi hybrides. Mais son principal désavantage est l’absence de partenaire industriel. 
Pour le moment, aucun accord n’a été annoncé malgré les communiqués de presse du groupe sur leur 
recherche d’association industrielle et les 100 millions d’euros qui seront investis dans les 2 
prochaines années. 
 
Saft :  
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Le groupe a de réelles compétences dans les technologies de pointes, Ni-MH et Li-ion entre autres. 
Son outil industriel, même s’ il n’est pas adapté aux quantités requises par l’automobile, est bien 
développé et compétitif. 
Les performances annoncées par l’entreprise pour ses batteries au lithium sont élevées pour le nombre 
de cycle charge-décharge : 2000 pour les batteries d’énergie et 1 000 000 pour les batteries de 
puissance. 
 
L’annonce faite récemment du protocole d’accord entre saft et johnson controls pour la création d’une 
joint-venture dans le domaine des batteries pour véhicules hybrides est majeure dans la stratégie des 
deux groupes. Voici un extrait du communiqué : 
 
« Une joint-venture pour  répondre à la demande croissante du marché 
La joint-venture développera, produira et commercialisera, en exclusivité, les batteries nickel-métal 
hydrure (Ni-MH) et lithium-ion (Li-ion) pour équiper les véhicules hybrides et électriques. Les deux 
groupes envisagent de finaliser leur accord dès le début de l’année 2006, et démarreront, dès 
aujourd’hui, des activités commerciales communes. 
La technologie Ni-MH utilisée dans les batteries qui équipent aujourd’hui les véhicules hybrides 
devrait continuer à être retenue au cours des années à venir. Cependant la technologie Li-ion devrait 
être prédominante à l’avenir grâce à sa taille plus réduite et à sa puissance élevée.  
La joint-venture entre les deux groupes offrira aux constructeurs automobiles des alternatives 
d’approvisionnement et des capacités de production de batteries Ni-MH plus étendues. Les deux 
groupes mettront en commun leurs compétences complémentaires pour le développement et la 
commercialisation des prochaines générations de batteries Li-ion. Ils mettront en oeuvre une 
collaboration étroite entre leurs équipes de développement déjà en place et investiront dans des 
moyens de production de pointe pour répondre à la demande. 
L’augmentation rapide du prix du pétrole a considérablement accru les perspectives de développement 
du marché des véhicules hybrides. Le partenariat entre Saft et Johnson Controls permettra de répondre 
à la demande croissante des clients et d’assurer la disponibilité de systèmes de batteries fiables et de 
haute technologie. 
 
Deux groupes complémentaires 
Johnson Controls, l©un des leaders mondiaux de systèmes d’ intérieurs automobile et de batteries 
automobile a des capacités de développement et de production mondiales. Le Groupe est à la pointe de 
la recherche et du développement dans le domaine des batteries de haute technologie pour les 
véhicules hybrides et électriques. Le mois dernier, Johnson Controls a annoncé l’ouverture d’un 
nouveau laboratoire de développement pour la technologie Li-ion, à Milwaukee dans le Wisconsin 
(USA). 
Saft est le spécialiste mondial de la conception et de la production de batteries de haute technologie 
pour l’ industrie. Le Groupe a de nombreuses années d’expérience dans le domaine de la fabrication de 
batteries Ni-MH et Li-ion pour des applications de pointe, à partir de ses sites de production en France 
et aux États-Unis. » 

3.3 L’électronique de puissance 

Actuellement, les constructeurs et équipementiers automobiles maîtrisent parfaitement la conception 
des moteurs à combustion interne et toute la chaîne de traction nécessaire. Le développement des 
véhicules hybrides a nécessité l’ intégration d’un nouveau corps de métier : l’électronique de 
puissance. C’est donc une importante restructuration du secteur qui est nécessaire pour que ces 
compétences s’associent aux équipes pour la recherche et le développement des modèles 
d’hybridations. Un des composants centraux de cette électronique de puissance au sein des véhicules 
est l’ IGBT. 
Selon le SESSI, service de la direction générale de l’ industrie, des technologies de l’ information et des 
postes, le contenu électronique d’un véhicule représente 20% de son coût total, une proportion qui 
pourrait atteindre 40% en 2010. Toyota a révélé que pour la Prius, cette part était de 47%. 
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3.3.1 Présentation technique de l’IGBT 
L©électronique de puissance que l©on pourrait nommer « électronique de conversion d©énergie » a 
moins de 50 ans. Elle connaît un essor important dans l’ industrie mais aussi le domestique. Au cours 
de ces années la taille, le poids et le coût des convertisseurs n©ont fait que diminuer, en grande partie 
grâce aux progrès faits dans le domaine des interrupteurs électroniques. 
Le thyristor, dont nous présenterons deux évolutions, est un composant électronique de puissance 
utilisé en fait comme un interrupteur statique. Le thyristor est allumé ("interrupteur fermé") pour 
autoriser le passage du courant de puissance lorsqu©on fournit, par le biais d©une carte électronique, un 
faible courant de commande sur sa gâchette.  
 
Le thyristor est réservé à des applications concernant les très fortes tensions (> kV) et les forts 
courants, comme par exemple les liaisons longues distances ou sous-marines par courant continu – 
haute tension). Exemple de valeurs : Thyristor 16 kV – 2 kA, fréquence 300 Hz. 
 
GTO 
Cette abréviation signifie Gate Turn Off. Il s©agit d©un thyristor dont la particularité est de pouvoir être 
éteint par l©intermédiaire d©un courant envoyé sur sa gâchette. Ce type de thyristor a permis, par la 
simplification des schémas de puissance qu©il a procuré, le développement des chaînes de traction 
synchrones, mais surtout asynchrone. Il est maintenant abandonné au profit de l©IGBT. 
 
 
Les IGBT 
Cette abréviation signifie Insulated Gate Bipolar Transistor. Il permet la réalisation d©onduleurs très 
compacts, ce qui en fait un composant très prisé pour les chaînes de traction des véhicules urbains 
(type trolleybus et tramways).  
 
L©IGBT représente la version "miniaturisée" du GTO, ou encore la version pour courants forts du 
thyristor électronique. 
Depuis les années 1990, ce sont les composants les plus utilisés pour réaliser des convertisseurs 
fonctionnant avec des tensions de quelques centaines de volts à quelques kV et avec des courants de 
quelques dizaines d©ampères à quelques kA.  

 
Figure 16 : Schéma d©un IGBT 

 

3.3.2 L’offre et les compétences industrielles françaises 

De la même façon que pour les batteries, nous avons utilisé le logiciel Kompass pour trouver les 
entreprises implantées en France ayant des compétences dans le domaine des IGBT. Les entreprises 
que nous avons sélectionnées sont ci-dessous et nous avons évidemment fait un tri des données à 
reporter pour ne pas fournir trop d’ information : 
 
 
Stock’n Source 
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CA : 12 000 000€ 
Effectif : 12 personnes 
 
Activités : 
37 700 07 Transistors de puissance 
37 700 09 Transistors de commutation 
37 700 11 Transistors bipolaires à porte isolée (IGBT) 
37 710 30 Circuits intégrés pour électronique automobile 
 
Actionnaire : 
Famille Rabotin (51%) 
 
Remarques : 
Petite structure en terme d’effectif mais chiffre d’affaire important. De multiples productions variées 
(microprocesseurs, redresseurs de pont, connecteurs…), donc peu de spécialisation dans l’électronique 
de puissance dans l’automobile. 
 
 
Richardson Electronique SNC 
CA : 22 000 000€ 
Effectif : 20 personnes 
 
Activités : 
37 700 02 Transistors au silicium 
37 700 07 Transistors de puissance 
37 700 09 Transistors de commutation 
37 700 11 Transistors bipolaires à porte isolée (IGBT) 
 
Actionnaire : 
Richardson Electronics (51%) (USA) 
 
Remarques : 
Entreprise de faible effectif mais chiffre d’affaire important. Comme précédemment, l’entreprise 
produit de multiples composants mais n’a pas de spécialité dans le secteur automobile. 
 
 
Semikron 
CA : 28 200 000€ 
Effectif : 100 personnes 
 
Activités : 
Savoir faire dans la fabrication et l’exportation de : 
Diodes au silicium, thyristors au silicium, transistor de puissance MOS, IGBT 
Transformateurs d’ impulsions 
Fusibles ultra-rapides 
Convertisseurs 
 
37 700 07 Transistors de puissance 
37 700 11 Transistors bipolaires à porte isolée (IGBT) 
 
Marques : 
DISCRETS 
MINISKIIP 
SEMICELL 
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SEMIDRIVER 
SEMIKRON 
SEMIPACK 
SEMIPONT 
SEMISTACK 
SEMITOP 
SEMITRANS 
SKIIP 
SKIM 
 
Actionnaire : 
SEMIKRON (100%) (Allemagne) 
 
Remarques : 
Importante entreprise bien spécialisée dans des domaines intéressants pour l’électronique de puissance 
dans l’automobile. Mais c’est une entreprise détenue par une société allemande. 
 
 
Mitsubishi Electr ic Europe B.V. 
CA : 260 000 000€ 
Effectif : 170 personnes 
 
Activités :` 
Savoir faire : 
Semi-conducteurs : composants de puissance 
Equipements automobiles : alternateurs et démarreur pour voitures particulières et poids lourds 
 
Produits : 
37 700 02 Transistors au silicium 
37 700 07 Transistors de puissance 
37 700 09 Transistors de commutation 
37 700 11 Transistors bipolaires à porte isolée (IGBT) 
37 700 15 Transistors haute tension 
 
Remarques : 
Importante entreprise du domaine. Possède aussi de nombreuses compétences dans les moteurs 
électriques. Sérieux postulant sur le marché de composants pour l’automobile hybride. 
 
 
Motorola 
CA : 547 000 000€ 
Effectif : 3000 personnes 
 
Activités : 
37 700 07 Transistors de puissance 
37 700 09 Transistors de commutation 
37 700 11 Transistors bipolaires à porte isolée (IGBT) 
37 700 15 Transistors haute tension 
 
Remarques : 
Important chiffre d’affaire de cette entreprise ayant un nombre élevé de personnel. Fournit 
principalement le domaine des télécommunications. 
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Siemens SAS 
CA : 868 000 000€ 
Effectif : 1600 personnes 
 
Activités : 
37 700 07 Transistors de puissance 
37 700 09 Transistors de commutation 
37 700 11 Transistors bipolaires à porte isolée (IGBT) 
37 700 15 Transistors haute tension 
 
Actionnaire : 
Siemens France société (100%) 
Participation : 
Siemens process instruments (51%) 
 
Remarques : 
Très importante société dans l’électronique. A de nombreuses compétences dans le domaine. 
Entreprise principalement Allemande. 
 
 
STMicroelectronics SA 
CA : 2 679 000 000€ 
Effectif : plus de 5000 personnes 
 
Activités : 
Savoir faire : 
Fabrication : transistors de puissance 
 
Produits : 
37 700 07 Transistors de puissance 
37 700 09 Transistors de commutation 
37 700 11 Transistors bipolaires à porte isolée (IGBT) 
37 700 15 Transistors haute tension 
 
Actionnaire : 
STMicroelectronics NV (100%) (Pays-Bas) 
 
Participations : 
STMicroelectronics SAS (100%) 
Centre commun microélectronique de Crolles (50%) 
 
Remarques : 
STMicroelectronics, entreprise Franco-italienne dont le CEA a des participations importantes, figure 
parmi les leaders mondiaux de la conception, de la production et de la commercialisation de semi-
conducteurs 
Le CA de STMicroelectronics par marché se répartit comme suit : 

- télécoms-périphériques informatiques-automobile (39,8%) : circuits intégrés destinés aux 
téléphones et infrastructures cellulaires, aux réseaux, aux produits de stockage de données, 
d©imprimantes et de conversion de puissance, aux airbags, aux systèmes de freinage, etc. 

- produits mémoires (22,5%) 
- produits grand public-microcontrôleurs (18,5%) : circuits pour décodeurs et TV numériques, 

lecteurs de DVD, etc. 
- composants discrets-circuits intégrés standards (18,4%) : redresseurs, dispositifs de protection, 

transistors de puissance, composants de radiofréquence, circuits intégrés logiques, etc. 
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- autres (0,8%) : sous-systèmes destinés notamment à des applications industrielles, modules 
télécoms, d©automobiles et industriels. 

 
La répartition géographique du CA de STMicroelectronics est la suivante : Europe (27%), Asie 
Pacifique (42,4%), Amérique du Nord (13,8%), Japon (4,6%) et autres (12,2%). 
 
 
L’entreprise que nous avons retenue est STMicroelectronics car c’est la seule entreprise en partie 
française d’une taille compatible avec le secteur automobile. Néanmoins, la concurrence est très 
importante dans ce domaine et l’entreprise n’est pas spécialisée dans l’automobile, et vu les 
développements effectués au Japon, il semble peu probable qu’elle arrive à avoir un rôle important 
dans l’électronique de puissance pour l’automobile. 
 
 
Il ne faudrait tout de même ne pas oublier l’équipementier Valéo. Même s’ il n’a pas de réelles 
compétences dans les deux domaines étudiés, la sortie du système « stop and start », en dehors de son 
fort intérêt juste pour l’effet d’annonce, mais surtout par le rachat de la division contrôle électronique 
moteurs de Johnson Control (JCEED), confirme que l’équipementier reste au fait de ce secteur et 
développe des systèmes d’hybridation légères et peu coûteux. Cette acquisition lui permet de maîtriser 
mieux l’électronique de puissance, domaine nouveau dans l’automobile. Il devrait continuer dans les 
années à venir de proposer des systèmes d’hybridation dont la prochaine évolution devrait être la 
récupération d’énergie au freinage mais surtout optimiser le moteur thermique traditionnel. 

3.4 Le cas des industriels japonais 

Un des principaux acteurs du secteur est évidemment Toyota. Une division de l’entreprise, nommée 
« Toyota Electric Corp », connaît un fort développement industriel et pour la recherche. Cette division 
ne se contente pas d’utiliser les composants déjà présents sur le marché, mais une véritable stratégie de 
recherche et développement en interne a été mise en place dès 1985 (décision de la construction d’un 
centre de recherche à Hirose au japon. Aujourd’hui, l’ensemble des composants électroniques peut y 
être fabriqué, ils possèdent même un cyclotron permettant d’ ioniser les supports en silice destinés aux 
circuits intégrés. 
 
Comme on peut le voir sur le schéma suivant (Figure 17), le marché des semi-conducteurs pour 
l’automobile pourra être équivalent à celui des ordinateurs en 2010. Le marché potentiel est donc très 
important. De plus, Toyota envisage de proposer non seulement ses composants sur le marché 
automobile mais aussi sur les marché de l’électronique grand public avec des perspectives 
d’augmentation elles aussi très significatives. L’entreprise, qui mise sur un marché d’hybride de 5 
millions d’unités d’ ici 2008, espère fournir 30% de celui-ci. 
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Figure 17 : Perspectives mondiales de l©électronique 

 
Mais Toyota n’est forcément pas le seul à s’ intéresser à ce formidable marché, surtout au vu des 
nombreuses compétences des japonais dans ce domaine. Une compétition intense a commencé entre le 
constructeur japonais et les équipementiers électriques pour la fourniture des composants destinés aux 
véhicules hybrides. Toyota produit ses propres IPM (Intelligent Power Modules) et les IGBT. Il 
acquiert une grande expérience dans ce domaine et accroît son avance sur l’ensemble des autres 
constructeurs automobiles. 
 
Pour les moteurs, les entreprises comme Hitachi et Toshiba Corp font d’ importants efforts de 
développement pour ne pas se faire distancer par Toyota, les entreprises Mitsubishi Electric et Fuji 
Electric Group font de même pour les IGBT et IPM. 
 
Mitsubishi Electric qui est un leader pour l’ IGBT destiné à l’ industrie depuis des années, à développé 
son outil industriel pour alimenter la première génération de Prius. Croyant aux formidables 
perspectives du marché, ils ont accéléré les développements des modules IGBT, le résultat est présenté 
ci-dessous (Figure 18). 
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Figure 18 : Evolution du composant IGBT 

 
Sanyo Electric a de son coté le marché des GTBT (transistor à très faible résistance) en vue. Soutenu 
par de faibles coûts et une bonne fiabilité, il envisage de faire de l’automobile, un secteur clé. Son 
accord avec Nissan lui garantit d’ importants volumes et lui permet de continuer les recherches et 
développements. 
 
Dans les batteries au lithium, Toyota, de la même façon que pour l’ IGBT, est à la pointe de la 
recherche. Les batteries utilisées actuellement sont de la technologie Ni-MH, et son marché est 
largement dominé par Panasonic EV Energy, une joint venture entre Toyota et Matsushita Electric 
Industrial. Avec la production de 800 cellules par mois, Toyota est un leader dans ses batteries lithium 
et accumule l’expérience dans ce domaine, très prometteur à moyen terme. Sur ce terrain, les 
entreprises telles que Nec Lamilion Electric, Sanyo Electric, Shin-Kobe Electric, Japan Storage 
Battery, Hitachi et Yuasa sont aussi en course pour proposer cette technologie le plus rapidement 
possible. 
 
 
Toyota est donc présent sur tous les fronts de la recherche pour l’ensemble des composants 
électroniques nécessaires aux véhicules hybrides. Ses compétences sont très importantes et son avance 
sur l’ensemble des autres constructeurs automobiles mondiaux impressionnante. On peut le voir sur le 
schéma ci-dessous (Figure 19), l’évolution des composants de la Prius est très étudiée et, à chaque 
fois, une production interne est envisagée.  
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Figure 19 : Futur  envisagés des différents composants d©un véhicule hybr ide 

 
Un rapide parallèle peut-être fait avec Sharp. Sans que ses concurrents ne s’en soient doutés et en 
misant énormément sur une technologie innovante dès 1998, Sharp a acquis une avance importante 
pour les téléviseurs LCD, faisant passer ses ventes de 350 000 en 2001 à 2,7 millions d’unités en 2005 
et est devenu leader dans ce domaine. Aujourd’hui des efforts très coûteux sont faits par les grandes 
entreprises du secteur pour tenter de combler ce retard. Ses adversaires se sont même regroupés (LG 
avec Philips et Samsung avec Sony). 
Toyota marque un net avantage technologique, industriel et sur son image pour le grand public dans le 
monde entier. La concurrence que se livrent toutes ses grandes entreprises encourage fortement 
l’ innovation et la créativité. Même si Toyota domine la course, de sérieux concurrents sont toujours à 
la pointe et cela augmente encore davantage l’avancée des Japonais dans ces domaines de haute 
technologie. 
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4 Les différents marchés : offres de constructeurs et 
particularités de la demande 

4.1 Le marché japonais 

Au Japon, berceau des véhicules hybrides actuels, le paysage automobile se caractérise par l’absence 
totale de véhicules diesel, et la présence importante de micro-cars à vocation exclusivement urbaine. 
Ce segment de marché est le champ d’application privilégié pour les motorisations hybrides, tant dans 
le but de réduire la pollution urbaine que de baisser la consommation. La fascination des Japonais pour 
les innovations technologiques peut aussi expliquer leur intérêt pour ces motorisations nouvelles. 
 
 
Dès 1985, bien avant que l’opinion publique ne soit sensibilisée aux problèmes d’effet de serre, 
Toyota a jugé que le futur de l’automobile passerait par l’électronique et l’électricité embarquées. Un 
centre de recherche et de production de composants a été ouvert en 1989 à Hirose au Japon, et un 
programme a été lancé pour maîtriser de façon industrielle l’ensemble des technologies propres aux 
véhicules hybrides. Après une décennie de recherches et de mise en place de partenariats avec de 
nombreux industriels (Panasonic par exemple pour les batteries), le constructeur japonais a lancé dès 
1997 le premier véhicule hybride de série : la Prius. Ce véhicule était pour Toyota non seulement une 
preuve de la viabilité technique de la voiture hybride, mais bien plus, une démonstration que cette 
solution pouvait être appliquée en série. Pourtant, la solution THS (Toyota Hybrid System) n’est pas 
simple techniquement : afin de regrouper les avantages de l’architecture série (proche du véhicule 
électrique) et de l’architecture parallèle (proche du véhicule thermique), les ingénieurs ont mis au 
point une architecture semi-parallèle qui, grâce à 2 moteurs/générateurs électriques (moteur électrique 
et génératrice électrique sur les figures 1 et 2), peut fonctionner en mode série (traction électrique ; 
moteur thermique utilisé comme groupe électrogène), en mode parallèle (traction thermique avec 
apport de couple supplémentaire par le moteur électrique) ou encore en mode intermédiaire (un moteur 
électrique en mode série, l’autre en mode parallèle). Pour assurer cette souplesse d’utilisation, une 
transmission nouvelle (train épicycloïdal sur les figures 1 et 2) a été développée ; basée sur le principe 
du train épicycloïdal, elle permet aux trois moteurs d’additionner leurs couples sans imposer un 
rapport fixe entre leurs régimes. Depuis 1997, la Prius a été remaniée à 2 reprises, sans remise en 
cause de l’architecture choisie. La dernière version (2003) a cependant été profondément revue 
(système THS 2) et offre désormais un gain substantiel en termes de consommation. Les émissions de 
CO2 sont mesurées à 104 g/km sur cycle Europe, soit très sensiblement moins que les autres véhicules 
européens de même masse (Toyota revendique, avec ce véhicule, une baisse de 40 % des émissions de 
CO2 par rapport à un véhicule essence équivalent) tout en préservant les performances et l’agrément 
de conduite d’une voiture moderne. 
Parmi les autres constructeurs japonais, on peut citer Nissan dont la Tino Hybride, vendue au Japon, 
présente une architecture proche de celle de la Prius, dans laquelle la transmission par train 
épicycloïdal est remplacée par une technologie plus simple (la CVT = transmission continûment 
variable par courroie métallique) plus un embrayage piloté. Pour sa part, Honda a fait le choix d’une 
architecture plus simple et 100% parallèle (moteur thermique et moteur électrique partagent le même 
arbre, ce qui leur permet d’additionner leur couple, mais leur impose d’être toujours à la même 
vitesse) avec transmission par CVT. Cette dernière architecture a d’abord été testée en série sur 
l’ Insight, petit coupé de 2 places vendu dès 1999 au Japon et aux États-Unis. Grâce au retour 
d’expérience ainsi acquis, Honda peut désormais déployer son système hybride baptisé IMA 
(Integrated Motor Assist) sur des véhicules à plus large diffusion, à commencer par la Civic. 
Contrairement à Toyota qui a développé un véhicule hybride qui n’existe que dans cette version, 
Honda commercialise la fonction hybride comme une version de motorisation, au même titre que le 
diesel par exemple. Depuis 2004, la version 1,3 l hybride de la Civic est présente au catalogue à côté 
des autres versions comme la sportive 1,5 l VTEC. 
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4.2 Le marché américain 

Aux États-Unis, le marché est au contraire fortement dominé par les gros véhicules (Sport Utility 
Vehicles, minivans, etc.). Les normes sur les émissions de polluants sont particulièrement strictes (en 
Californie notamment), et des normes sur la consommation de carburant existent aussi (normes 
CAFE). Les constructeurs sont donc à la recherche de solutions leur permettant de réduire la 
consommation de leur gamme, mais ne veulent pas aller à l’encontre de la demande des 
consommateurs qui sont à la recherche de véhicules toujours plus polyvalents, plus puissants mais 
également plus lourds. Les motorisations hybrides sont donc pour eux une solution technologique 
permettant de combiner performance et réduction de la consommation. Elle est généralement mise en 
concurrence avec la solution diesel, mais bénéficie a priori d’un net avantage en termes d’ image 
auprès du public. Par ailleurs, le coût de la dépollution devrait être plus faible que dans le cas du diesel 
(NOx et particules). Ainsi, le véhicule type américain restera encore pour de nombreuses années 
beaucoup plus consommateur de carburant que son voisin européen. Il faut toutefois souligner le 
surprenant succès de la Prius en Californie, succès que même Toyota n’avait pas anticipé et qui 
engendre aujourd’hui plusieurs mois d’attente lors de l’achat. Cette nouvelle demande du marché outre 
atlantique est prise très au sérieux par les principaux acteurs du domaine. Ainsi, GM et 
DaimlerChrysler ont annoncé une alliance visant le développement en commun de véhicule hybride 
pour une mise sur le marché prévue en 2007. Ces développements nécessiteront des investissements 
de plusieurs centaines de millions de dollars sur la période. 
Avec la rapide montée des prix des carburants dont l’effet est plus important aux USA qu’en Europe 
du fait de leur fiscalité légère, une prise de conscience est peut être en devenir. Un virage pour des 
véhicules plus économes est accentué mais aussi pour des voitures compactes (www.autoactu.com). 
Des études récentes tablent sur une part de marché de 4-7% en 2008 et 10-15% en 2012. Mais selon 
certains scénarios très optimistes misent sur 20% dès 2010 et 80% en 2015 (cabinet Booz Allen 
Hamilton). Le marché est donc prometteur voir tout à fait central dans les années à venir aux USA. 
 
 
Les constructeurs américains ont focalisé leurs efforts sur les véhicules de leur gamme les plus 
gourmands en carburant : gros 4 × 4 et mini-vans. Selon les constructeurs, les solutions retenues sont 
très différentes : sur les premiers véhicules proposés par GM (pick-up GMC Sierra prévu fin 2004, 
mini-van GMC Saturn prévu en 2006), le système retenu est un alterno-démarreur. Par contre, à un 
horizon plus lointain, l’expérience acquise sur des véhicules lourds (bus urbains notamment) pourrait 
être transférée sur des véhicules particuliers. Une forte hybridation, basée sur l’architecture proposée 
par le fabriquant de transmission ALLISON pour des bus, est envisagée sur le pick-up GMC Yukon en 
2007. De son côté, Ford commercialise dores et déjà un 4 × 4 sportif hybride (l’Escape) dont 
l’architecture et certains éléments sont proches de ceux de la Toyota Prius (batterie NiMH, moteur 
électrique, CVT, etc.). Ce véhicule est le résultat de l’accord de licence signé entre Ford et Toyota et 
annoncé par la presse en mars 2004. 

4.3 Le marché européen 

En Europe enfin, la France a, pendant un temps, fait figure d’exception quant à la structure de son parc 
automobile très diésélisé. Depuis quelques années, cette tendance s’est pratiquement généralisée à 
toute l’Europe, notamment en Allemagne. Durant la dernière décennie, une part importante des 
budgets de R&D a été consacrée à la recherche sur le diesel, ce qui a permis de réels gains tant en 
performances et agrément de conduite qu’en consommation et pollution (notamment avec le 
développement des filtres à particules). C’est en grande partie grâce à cette amélioration continue des 
moteurs diesel et à l’augmentation régulière de leur part de marché que la consommation moyenne du 
parc automobile européen continue de baisser malgré l’augmentation régulière du poids moyen des 
véhicules. Face au véhicule hybride, constructeurs et consommateurs ont donc naturellement tendance 
à opposer le véhicule diesel correspondant. Pour pouvoir percer, les véhicules hybrides devront donc 
non seulement faire la preuve de leur efficacité en termes de consommation et de pollution, mais aussi 
apporter un vrai avantage en termes d’agrément de conduite et de fonctionnalités afin que le 
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consommateur européen l’ intègre dans ses choix au moment de l’achat. L’ INRETS dans les fiches de 
l’ INRETS n°2 de 2004, explique aussi la discrétion de cette technologie par « le manque de validation, 
voire d’optimisation, des solutions technologiques existantes, maîtrise des composants, de leur gestion 
énergétique, incertitudes sur la durée de vie, coût élevé, manque d’ infrastructure pour la recharge ». 
Mais on peut lire plus loin « motorisation hybride, étape technologiquement probablement 
incontournable avant la pile à combustible […], cette technologie semble aujourd’hui en mesure 
d’apporter la meilleure réponse aux préoccupations environnementales » 
 
 
Les constructeurs ont une démarche plus progressive : dans un premier temps, ne seront proposés que 
des véhicules faiblement hybridés (« Mini-hybrides » de type alterno-démarreur) comme la Citroën C3 
équipée du système Stop & Start de Valeo. Industriellement et commercialement, cette démarche est 
moins risquée : elle ne demande pas le développement d’un véhicule spécifique, mais simplement des 
adaptations légères du moteur thermique et le développement de stratégies de contrôle simples. En 
outre, le fait de présenter au client la fonction hybride comme une version de motorisation permet de 
tester l’accueil du marché. Par contre, les fonctionnalités possibles avec cette hybridation légère sont 
limitées : arrêt du moteur thermique au ralenti et, éventuellement, freinage récupératif, mais de façon 
limitée compte tenu de la faible capacité des batteries. L’étape suivante, de production de véhicules 
hybrides plus complexes, mais aussi plus performants en termes de gains en consommation, n’est pas 
envisagée avant les années 2006-2010. 
L’annonce de PSA d’un berlingo pour 2006 va dans ce sens. 
Renault n’a pas encore fait de véritables annonces dans ce sens mais il est prévu pour le mois de 
février, une grande déclaration sur la stratégie du groupe dans le domaine de l’ innovation. il est 
probable que l’un des premiers modèles proposés par la marque au losange soit dérivée d’une Kangoo. 
Le prototype présenté par Green Propulsion (entreprise issu de l’université de Liège, créée en 2001) 
est très intéressant et réaliste. Les performances obtenues sont significatives pour un hybride avec une 
émission aux 100km de 85gCO2 et une autonomie de 50km en mode électrique seul grâce aux 
batteries de dernière génération au Li-ion. 
En revanche, Nissan, dont Renault possède 44%, affiche de très bons résultats financiers et envisage 
de faire d’ importants efforts pour rattraper son retard sur Toyota. Il est envisagé une 
commercialisation de sa première voiture hybride pour les USA dès l’an prochain mais développé 
avec l’aide de Toyota. 

4.4 Le marché chinois 

La chine a une forte volonté de faire démarrer les énergies nouvelles, principalement les véhicules 
hybrides et électriques. Le pays est fortement dépendant de ses importations de pétrole et cette 
situation s’aggrave de plus en plus. Comme elle ne compte visiblement pas introduire de diesel sur son 
marché pour économiser du carburant, elle doit directement passer à l’étape suivante. 
SAIC (Shanghai Automotive Industry Corporation) et FAW (First Automotive Works) sont les deux 
principaux groupes automobiles chinois. Il sont partenaires dans les joint-ventures de la majorité des 
constructeurs étrangers présents en Chine, dont GM, VW, Nissan, Toyota, PSA...  
Et bien ces deux groupes ont accéléré la recherche dans les énergies nouvelles. SAIC a prévu de 
commercialiser un prototype de voiture électrique, tandis que FAW lancera prochainement la 
production d©un modèle hybride, reprenant la technique développée par Toyota.  
 
Le modèle de la Toyota Prius sera assemblé dans l©usine Faw-Toyota de Changchun. Ce sera une 
première pour Toyota, car jusqu©à présent la voiture n©a été farbiquée qu©au Japon.  
 
M. Zhu Yanfeng, le PDG de FAW, a expliqué: « Pour les véhicules hybride, on en est encore au stade 
de la recherche. La deuxième phase concernera l©industrialisation de la technologie. La production à 
grande échelle démarrera dans deux ans mais les premiers modèles seront commercialisés dès l©an 
prochain. »  
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Mais l©industrie chinoise reconnaît ses points faibles : un savoir faire technique quasi inexistant et une 
faible quantité de marques indépendantes. Les modèles cent pour cent chinois sont des véhicules de 
gammes moyenne et inférieure. 
 
L’objectif que la Chine s’est fixé est de 50% de véhicules hybrides ou électriques en 2020. Les 
constructeurs locaux travaillent donc fortement sur ces technologies. Dès l’année prochaine, de 
nombreux modèles hybrides sont prévus. Et les chiffres de croissance sont énormes, si l’on prend 
Shanghai avec ses 20 millions d’habitants, seulement 2,5 millions ont leur permis et près de 1,3 
millions ne le possèdent que depuis moins de trois ans. Le Groupe Volkswagen a d’ailleurs annoncé la 
sortie très prochainement d’un hybride pour ce marché. 
 



CHAMPVILLARD Guillaume DESS Economie et Politique de l’Energie Promotion 2004/2005 
Rapport de stage : la sécurité d’approvisionnement en électricité pour l’Europe 

Mémoire : les véhicules hybrides, dynamique du marché 47 

5 Conclusion 

Les avantages des véhicules hybrides, la Prius en est le meilleur exemple, sont nombreux et très 
importants. Ils vont de la diminution de la consommation, à l’ innovation technologique en passant par 
la réduction des émissions de polluants et une première étape vers les véhicules totalement électriques. 
Le saut technologique est significatif et s’accompagne de l’ intégration d’un nouveau corps de métier 
dans la conception de l’automobile : l’électronique de puissance. 
 
La France possède de bonnes compétences pour les composants spécifiques à ce transport et surtout 
bénéficie des nombreuses expériences de développement de véhicules électriques. Mais les 
perspectives de marché en Europe sont relativement faibles, ce qui n’encourage pas l’ investissement et 
voit donc l’avance des entreprises japonaises s’accroître, déjà très à la pointe des technologies. 
Le marché américain, surtout face à l’augmentation du prix de l’essence et la multiplication des 
catastrophes naturelles probables conséquences directes des changements climatiques, devrait être très 
important dans les années à venir pour les hybrides. De même, le marché chinois est lui aussi 
prometteur en terme de volume. 
Les constructeurs français devraient donc plutôt viser dans un premier temps ces marchés et 
augmenter les efforts pour la recherche et le développement en vue d’y être concurrentiels. Saft a 
d’ailleurs montré ses intentions d’avoir une place de choix dans l’approvisionnement du secteur de ses 
batteries Ni-MH ou encore Li-ion. 
 
Actuellement, c’est l’hybridation légère et l’optimisation des moteurs thermiques qui occupent la 
grande majorité des efforts des constructeurs et équipementiers automobiles. Et les marges de progrès 
devraient prolonger son avenir pour des années encore selon les experts. Depuis le temps que ce 
moteur prouve qu’ il peut répondre aux nouvelles attentes de plus en plus strictes (pollutions, 
performance des diesels…), on peut s’attendre à le voir évoluer en douceur. Les « vieilles » 
technologies se défendent bien quoi qu’on en dise. 
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